
LE PAPE ET L’EMPEREUR
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de 1082, ont pris pour base -ie eur doctrine 'S 1% déc,arAtio“s 
durait en conséquence qu'il avait , I . L Empereur dé- 
peuple et aux intérêts de sa comonZ ,U a"'e a" bie" *'« son

Î!r^’ ......- - S^^Zqû’^TL^
tout il œupTnffaire du^i!vhrcr'x'aooM C°'"’ ,romain«;' survient 
Pie VII, trouve une oflicialité complais °!!’ “ osant s’adresser ii 
mépris des lois religieuses et des ^éden^ T* 'T'""™ ’ 
nique du premier mariage que le Pane avait V .'""mlnti<m cau<>- 
lenient parle grand aumônier de , t.fn,t consacrer léga
veille du Sacre L'Empereur tenait L .''',',6 <f"'<linal Eescli, 1„
le troue français une princesse eatlmlùf11 Ie)*e,1|ent é, mettre sur 
qui, après la France, était le oins en'1!6’ lsslle do ja puissance 
Saint-Siège. Ou comprend qu'il voulait1 aPPorts intimes avec le 
des Français l'apparencm d'üm Zh.M* “ <h,,eP vis-à-vis 
1 Autriche, liée à lui par les liens Ho nrepiocliable, puisque 
blâme contre sa politique A l'égard «lû'pane TnifeHtait alieu“ 
tait rompre son mariage par l'oflicialité d» P A- ™oluent où il 
plus que jamais violent envers Pie VII <.t a . <U 'd l* se montre 
j ordre à Bigot de Préameneu de faire ‘es ?ervi*'eurs. Il donne 
Rome les derniers cardinaux et de faire ..n,'1" sur le cllamp de 
bonne escorte les Archives du Saint si® “voyer en France sous 
ter Philippe le Bel. Un jour même le2t H1 se fait gloire d’inii-="vr ,2
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18011, il ne

«.» ttetev; r »
'es controverses, c’est-à-dire l'institut!,,,, >Jet tles Plus gra- 
BVêqlies choisis par lui. Le Pape répond ''IU1",I|,Q "«• «le vingt-sept 
e supplie d’entrer en négociations avec la °arc IUal Eaprara qu’il 

lui est impossible d’accorder cette institution lmpé,'iale« Qu'il 
-Napoléon le droit «le nomination et la faculté T‘"r recom,,lît''e a
Quel moment ? A l'heure «ai l«........ \ .S té cle 1 exercer. Et àFenestrelle, ou le patrbn.ihie ,1e Sa!üt P ‘' "l «".prisounc h 
le 1 ape avait été assailli dans son pilai eté llsluPé, «ai
et gardé étroitement en pays étranger "é ',le ville »« ville 
Sacre-Collège, ses conseillers naturels ’ r„P,'e ' es membres du 
reconnaître dans l'auteur ,1e toutes ces Wo em-T l 'TVaitil <lo"c 
t'on et consentir à ce qu'il l'exerçât? « 6 drolt en ques-
de 1 Eglise catholique, coupable de prévariroC ""‘h*' h,i-elief 
esperer qu il pût y consentir ?.. \lors «laï'-l "' .’l com|uent 
tique 1,11 personnage, un piètre ne,t!mn,“ couV.té ecclésias- 
rappela le précédent de Louis XIV en désir e.ca,'«linnl Maury,
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